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Monsieur le Sous-Préfet (Excusé) 

Monsieur le Député    

Madame et Monsieur les Conseillers Départementaux    

Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Dieppoise,  

Mmes et Mrs les Maires de l’Agglomération Dieppoise  

Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale  

Mes chers Collègues du Conseil Municipal 

Mesdames les enseignantes 

Mesdames et Messieurs les Présidents d’Associations 

Mesdames et Mrs les chefs d’entreprises 

Chers collaborateurs, Mesdames – Messieurs 

Chers enfants 

 

C’est toujours avec plaisir que mes collègues du conseil municipal et moi-même vous accueillons 

pour cette traditionnelle cérémonie des vœux. Je vous remercie d’avoir répondu toujours aussi 

nombreux à cette invitation. Tout comme l’an dernier, je vais malheureusement commencer cette 

cérémonie par une suite de tristes nouvelles : 

Tout d’abord la disparition le 24 septembre dernier à l’âge de 61 ans de l’un de nos agents, 

François CHANDELIER. François qui avait occupé, durant plusieurs années, le poste de responsable 

des services techniques avant d’être dans l’obligation de cesser cette fonction afin de pouvoir 

combattre durant 5 longues années cette terrible maladie qui a fini par l’emporter. Son départ a 

beaucoup affecté l’ensemble du conseil municipal et ses collègues de tous les services. Nous avons une 

pensée pour Catherine, sa femme, et ses deux enfants.  

C’est la quatrième année maintenant que j’évoque une série d’attentats. Cette année encore, 3 

attentats ont été perpétrés sur notre territoire. Le 23 mars à Carcassonne et Trèbes faisant 4 morts et 

15 blessés. 4 morts dont le lieutenant-colonel Arnaud Beltrame qui s'était substitué à l'un des otages 

du Super U de Trèbes et à qui un hommage national a été rendu aux Invalides 

pour saluer “ son héroïsme, son courage et son sacrifice ”. Puis, le 12 mai, en plein cœur de  Paris 

faisant  1 mort et 4 blessés. Plus récemment, le 11 décembre à Strasbourg pendant les fêtes de noël,  

5 morts et 12 blessés. Au total 10 morts et 31 blessés. La France paye une nouvelle fois le prix de 

l’obscurantisme, mais ne cède pas un pouce aux ennemis de la liberté. Ce bilan aurait été bien plus 

lourd sans l’action des services de renseignements qui ont déjoué plusieurs projets d’attentats. 

Je ne peux passer sous silence les 10 morts en lien avec le mouvement des « gilets jaunes ». Ces 

manifestations, si légitimes soient-elles, ont pénalisé les entreprises et certains commerces, sans 

compter les multiples dégradations. Si nous sommes d’accord sur le fond, nous ne pouvons accepter 

la forme que certains donnent à ce mouvement.  

Toujours dans les mauvaises nouvelles mais cette fois-ci concernant notre commune et sans aucune 

mesure bien sûr, la fermeture d’une classe qui a été décidée après un comptage des élèves le jour de 

la rentrée et effective le 17 septembre. Une fermeture qui a fortement perturbé les élèves                                           

et  le travail des enseignants puisqu’il a été nécessaire de refonder 3 classes à double niveau  deux 

semaines après la rentrée des classes. Seule la classe de CP a été épargnée en restant en cours simple 

de façon à protéger les petits élèves et de leur apporter toutes les chances d’aborder la lecture  

dans les meilleures conditions…. 

 

A ce sujet, je remercie les parents d’élèves qui se sont beaucoup mobilisés contre cette fermeture,  

appelant entre autre à une journée « école morte » au cours de laquelle aucun enfant n’a été présent. 

Nous avons déposé une requête en référé qui a été plaidée par Me Capitaine près du tribunal 

administratif mais rejetée, le juge estimant que le retrait d’un poste de professeur des écoles  

n’avait pas pour effet d’entrainer la fermeture de l’établissement concerné et que la décision prise 

par le rectorat ne portait pas atteinte de manière grave et immédiate à l’intérêt de notre commune ni 

même aux intérêts que nous défendons. Une procédure de requête en annulation a été lancée…dont 

la décision sera rendue au plus tôt….. En juillet 2019 ! 



 

 

Maintenant, rappelez-vous, lors de la cérémonie de janvier 2018, j’avais évoqué quelques projets à 

venir, alors il me parait indispensable de vous donner quelques nouvelles informations.  

Premier projet, le transfert du foyer municipal confié au cabinet d’architecture « A4 Architectes » de 

EU qui est accolé à cette salle et qui devrait être mis à disposition de nos habitants fin février.  Des 

habitants qui disposeront alors d’un équipement moderne et plus spacieux avec une salle de 

réception de180m2. Nous en avons profité pour modifier les espaces extérieurs pour le rendre 

encore plus accessible. 

Second projet, la transformation de l’ancienne mairie-école en 5 logements, projet qui a été confié au 

cabinet d’architecture « En ACT » de EU. La fin des travaux devrait se situer aux alentours de la fin 

février. Pour ces 2 chantiers nous avons depuis 1 an des réunions chaque mardi et mercredi. Des 

réunions auxquelles assistent certains élus et j’en profite pour les remercier et remercier plus 

particulièrement l’un d’entre eux en la personne de Claude pour son efficacité dans le suivi et je peux 

vous dire que ce n’est pas toujours simple. 

Troisième projet, la transformation des anciennes cantines et du garage, projet qui a été confié au 

cabinet Curtet de Dieppe. Le permis a été délivré, nous avons un peu de retard mais les appel d’offres 

devraient être lancés d’ici peu et nous espérons une fin de travaux pour juin 2020. 

Des travaux conséquents pour ces 3 projets dont 2 sont quasiment terminés et qui ont fait et 

continuerons de faire travailler, nous l’espérons des entreprises du territoire.  

Autre point important, le Plan Local d’Urbanisme approuvé après de longues années de travail….et 

de patience pour un coût non négligeable…c’est un euphémisme. Mais ce PLU, applicable depuis le 1er 

novembre, va permettre dès maintenant l’élaboration d’un projet de 36 logements sur une zone  

que nous avons déterminée comme constructible et dont l’aménageur a déjà entrepris les 

démarches.  

Nous espérons qu’ainsi le nombre d’enfants fréquentant l’école augmente.  

J’ai également évoqué l’an dernier, mais j’évoque cela depuis 2012, la réalisation d’un chaînon 

manquant, celui du dernier tronçon de l’Avenue Verte reliant Arques la Bataille à Dieppe en 

traversant notre commune. Bonne nouvelle, nous allons pouvoir profiter de cet aménagement au 

plus tard à la fin du 1er semestre…si tout va bien. L’intérêt de cet équipement n’est plus à démontrer, 

les rouxmesnilais pourront y pratiquer la marche mais surtout le vélo en toute sécurité pour se 

rendre à Dieppe ou en direction de Forges les Eaux. Il restera aux habitants de Rouxmesnil le Haut à 

se muscler les jambes pour remonter la rue du Vallon… ou mieux… à se rendre chez Mr GOURGAND 

investir dans un vélo électrique. 

Maintenant, concernant notre commune, je tiens à évoquer la qualité de l’entretien des voiries, 

des espaces verts et de leur création. Pour ceux qui ne le sauraient pas encore nous avons obtenu une 

2ème fleur au concours départemental des villes et villages fleuris. J’en profite une fois de plus  

pour féliciter les agents du service techniques. Messieurs, continuez sur votre lancée, la 3ème fleur 

n’est pas loin ! Je n’oublie pas dans mes remerciements  

l’ensemble du personnel. Ce ne sont pas moins de 28 agents sous la direction de Philippe. Et sachez 

mesdames et messieurs que, comme le disait Marie Curie, on ne fait jamais attention à ce qui est fait. 

On ne voit que ce qui reste à faire. 

Nos aînés, ne sont pas oubliés, ils ont été cette année un peu plus choyés encore qu’à l’habitude 

puisque pour le repas de fin d’année  nous avons affrété 3 bus pour les emmener au cabaret « le Puits 

Enchanté » de Doudeville, cabaret de transformistes dont tous gardent un excellent souvenir….  

Un salut particulier également à nos chefs d’entreprises qui continuent de développer leur outil de 

travail en investissant tant dans les machines que dans la modernisation ou l’acquisition  

de locaux supplémentaires. 

 

Nous avons eu le plaisir avec quelques élus de visiter avec Ronald comme guide, l’activité de 

l’entreprise Desjardins qui s’est portée acquéreur des anciens ateliers Rousseau. Nous avons sur la 

zone Delaporte des industries de pointe que beaucoup ne soupçonnent pas, comme le groupe Patrice 

Gault, Electric Motor, Nestlé, Davigel dont la situation nous inquiète, Serapid qui ambitionne de 

devenir le leader mondial dans sa spécialité concernant les chaines rigides.  



 

        

 

 

Nos commerces eux aussi se développent à l’instar de la vente à la ferme de Rouxmesnil le Haut,  

activité créée par Emilie Pégard qui vous propose non seulement de la viande issue de son élevage  

mais aussi d’autres produits de producteurs locaux. Il y a aussi le restaurant l’Eolienne de Mr et Mme 

Dubost, qui, après transformations nous proposent un bar et une pizzéria dont la convivialité n’est 

plus à démontrer. Je n’oublie pas non plus de vous signaler l’obtention du titre de « Maître artisan » 

décerné à Mr Martin de la boulangerie du Prieuré. 

Toujours dans le domaine de la restauration, prochainement, les enfants des écoles  

vont avoir le privilège de déguster un repas préparé par Laurent Kleczewski, chef étoilé à la tête du 

restaurant « Le Colombier » à Offranville. Ce repas sera préparé en collaboration avec nos deux 

cuisiniers Christophe et Didier, un repas qui, à n’en pas douter seras un repas d’exception. Didier 

dont je salue l’arrivée récente. Alors Mesdames et Messieurs les parents d’élèves, (sans mettre en 

doute vos talents culinaires), ne soyez pas étonnés si vos enfants rentrent à la maison en chantant 

qu’ils préfèrent manger à la cantine avec les copains et les copines.             

Merci également aux bénévoles de toutes nos associations avec 3 nouveaux présidents : Jean-Paul 

Amichaud au tennis et Bertrand Lamarche au basket et Marie-Christine Petiteville à la gymnastique 

volontaire. 

Dans le domaine culturel, en plus des trois expositions que nous vous offrons tout au long de l’année, 

je devrais dire que Odile vous offre, DSN et l’Agglo nous ont réservé un magnifique concert de Gabriel 

Saglio et Les Vieilles Pies. Les absents ont vraiment eu tort !!!! Et « La Compagnie Tourneboulé » en 

résidence d’artistes sur notre commune en collaboration avec les écoles, nous a donné en fin d’année 

scolaire un spectacle dans le Parc du Prieuré. 

Toujours pour les enfants, une convention a été signée avec l’Espace Georges Thurin  d’Arques la 

Bataille de façon à ce que les familles puissent bénéficier d’un accueil hors temps scolaire à un tarif 

préférentiel, notre commune prenant en charge le complément. 

Dans un tout autre domaine, un grand merci également à Diane Boutier guide des plages du 

débarquement qui nous a accompagnés pour la visite du cimetière américain de Colleville sur Mer,  

cimetière où reposent 6 des 10 aviateurs du Bombardier « Lonesome Polcat » qui s’est écrasé dans 

notre commune le 11 février 1944. L’accueil chaleureux qu’elle nous a réservé nous va droit au cœur. 

Pour terminer, et vous le savez mieux que personne, il n’est de réussite que collective. 

Notre commune, ne peut se développer qui si nous les élus, vous les agents, vous les citoyens, vous 

les acteurs économiques, culturels et associatifs nous mobilisons pour porter des projets en commun  

et faire de notre commune une commune qui avance. 

Et je vous invite à nous retrouver sur notre site géré par Marie-Laure… 

 

Aucun de nous, en agissant seul,  
ne peut atteindre le succès.  
Nelson Mandela 
 
Individuellement, nous sommes une goutte d’eau.  
Ensemble, nous sommes un océan.  
Ryunosuke Satoro 

 

 

 


